
Juin 2023

www.musson.be

Infos
Communales

Trimestriel numéro 10



2 . Infos Communales - Juin 2023

Editorial

Infos communales de juin 2023
1, Place de l’Abbé Gof�inet - 6750 Musson

Editeur responsable
Commune de Musson

Infographie
Frank Vassaux

Imprimeur
Imprimerie Michel Frères sprl

Collège Communal :
La Directrice générale : Coralie Roskam
Les Echevin(e)s : Daniel Guebels,
Valérie Recht, Christopher Bonnier
La Présidente du CPAS : Anne-Marie Goeury
La Bourgmestre : Sylvie Guillaume

sous peu même si certains ont pris du retard,
indépendamment de notre volonté, notamment la
rue de Lavaux à Mussy-la-Ville. 

Le chemin de mobilité douce qui relie Musson à
Halanzy, en passant par la rue de Palgé est terminé.
Puisque la belle saison est à nos portes, nous vous
invitons à le découvrir à pied ou à vélo. 

Comme chaque année, notre commune et les
associations proposent de nombreuses activités pour
nos enfants pendant la période des congés scolaires.
Que chacun puisse pro�iter au maximum de ces
moments de découverte et de détente.

N’hésitez pas également à participer aux événements
proposés par les associations dans nos villages : feu
d’arti�ice, apéros, fête du Cabu et autres. 

Nous vous souhaitons d’excellentes vacances ainsi
que des congés reposants et ressourçants. 

                                         Au nom du Collège communal
                                                            Sylvie GUILLAUME
                                                                         Bourgmestre

Il y a quelques semaines, la Commune a eu le plaisir
d’inaugurer son musée minier. Un musée qui fait la
part belle au patrimoine industriel, à la culture, à
l’histoire et qui va pouvoir occuper une place bien
méritée dans les activités culturelles et touristiques
locales nous faisant en cela un grand honneur. Vous
aurez l’occasion de le découvrir dans la rubrique
« Portrait » de ce numéro. Nous lui souhaitons un vif
succès. 

Beaucoup de travaux sont en cours dans nos villages :
les logements sociaux à Baranzy, l’extension de
l’accueil extrascolaire et les logements tremplins à
Musson, la construction du collecteur d’eaux usées
à Mussy-la-Ville. Ces travaux occasionnent certains
désagréments pour les riverains et nécessitent de la
patience mais sont nécessaires pour améliorer la
qualité de vie, les services et la sécurité pour les
citoyens de notre commune. 

Des travaux sur nos voiries vont également débuter
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Déjections canines

Notre agent technique en chef, Jean-Marc Schwartz,
coordonne les différents travaux, établit le planning
des équipes, assure les réunions et le suivi des chantiers. 

Notre équipe est actuellement composée de 14
personnes réparties sur les différents secteurs
d’activité. Pour l’environnement, Romain, Frédéric,

Laurent et Quentin sont chargés à la belle saison de
l’entretien des espaces verts dans tous nos villages.
En hiver, ils sont principalement affectés à l’entretien
de nos plantations dans les bois communaux et des
chemins forestiers. Cathy, seule femme de l’équipe,
est en charge du �leurissement de notre belle commune
effectuant les plantations au printemps, l’arrosage

Services communaux

Comme chaque trimestre, retrouvez la présentation d’un service de l’administration communale. Dans ce
numéro, nous vous proposons la présentation du service des travaux. Nos ouvriers communaux sont
polyvalents, tout comme leurs missions. Parfois dénigré, ce métier est pourtant d’une importance capitale
pour garantir le bien-être de tous les citoyens.

Il est tellement gai de pouvoir �lâner sans se préoccuper
des crottes qui attendent impatiemment notre faux pas.

Nos ouvriers communaux lors de l’entretien des espaces
verts constatent à leur grand désarroi un nombre
inconsidérable de déjections canines. Vous comprendrez
aisément qu’il est loin d’être agréable de travailler
dans un tel environnement. 

Nous vous rappelons donc le Règlement Général
de Police à ce propos :
Article 77 : Excréments : Les propriétaires d’animaux
ou les personnes qui en ont la garde, même
occasionnellement, ont l’obligation de ramasser les
excréments déféqués par ceux-ci sur l’espace public
et les propriétés privées accessibles au public, à
l’exception des endroits spécialement prévus et

aménagés à cet effet. Cette disposition n’est pas
applicable au malvoyant accompagné d’un chien guide.
Merci de veiller à éduquer vos chiens au respect de
la propreté, de la salubrité et au respect du travail
d’autrui.
 
Vous ne possédez pas de chien ? Vous pouvez aussi
nous aider en rappelant la conduite à tenir à ceux qui
ne respectent pas le Règlement Général de Police, le
bien-être des autres citoyens et le travail de nos
ouvriers communaux.

Quelques rappels pendant cette période estivale

semaine entre 21 heures et 7 heures, les dimanches
ainsi que les jours fériés.

Cette interdiction ne vise pas l’usage de machines
agricoles dans l’exercice de la profession de cultivateur
et d’exploitant forestier, ni l’usage d’engins d’intérêt
public.

A�in de préserver la faune nocturne, il est interdit de
laisser fonctionner  une tondeuse automatique ou
«robots-tondeuses» entre 20h00 et 8h00.

Une dérogation peut être octroyée ponctuellement
par la Bourgmestre sur demande expresse motivée.

Pour la quiétude de nos voisins et le respect de la nature :

Article 65 du Règlement Général de Police : 
L’usage des tondeuses à gazon, tronçonneuses et scies
circulaires ou autres engins bruyants, est interdit en
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Services communaux

tout au long de l’été parfois aux petites heures pour
éviter les fortes chaleurs et le nettoyage en automne.
Benoit et Roland (remplacé actuellement par Usama)
s’occupent principalement de la gestion des duobacs,
du ramassage des poubelles publiques, des divers
dépôts sauvages qui jonchent malheureusement de
plus en plus souvent les fossés et bords de routes,
de l’entretien des cimetières et du nettoyage des �ilets
d’eau et avaloirs.

Nos chauffeurs-machinistes, Fabrice et François,
jonglent entre différentes tâches et véhicules lourds
tout au long de l’année, alternant le travail solitaire
sur leur tracteur pour la fauche au printemps jusqu’
au début de l’automne et pour le déneigement et le
salage de nos routes en hiver avec le travail d’équipe
lors de chantiers de fouilles et d’interventions sur
le réseau de distribution d’eau, le curage des fossés
ou comme tout récemment l’aménagement de parkings.

Depuis plusieurs années maintenant, François et
Julien ont endossé le rôle de fossoyeur. Exerçant ce
métier, peu attirant à la base, toujours dans le respect
le plus total des familles et des défunts, ils ont acquis
une connaissance importante de nos cimetières ainsi
que de la règlementation en la matière qui évolue
constamment pour en assurer la gestion. Ils sont
chargés également de la logistique pour l’organisation
d’évènements importants organisés par la commune,
les clubs ou associations, renforcent les différentes
équipes en cas de besoin et participent à des projets
particuliers tels que l’aménagement de zones de biodiversité;

de détente et des vestiges du passé tels que le site
de l’ancienne mine de Musson.

Toujours très sollicités, Bruno et Sébastien sont en charge
de la distribution d’eau. Connaître le réseau, y apporter
des améliorations, trouver les dysfonctionnements
et réparer les fuites en font des éléments indispensables
au bon fonctionnement du réseau. Leurs connaissances
et leur expérience font qu’il nous est toujours possible
aujourd’hui de conserver notre réseau d’eau et de
maintenir un prix abordable et une qualité adéquate
pour l’eau que vous consommez tous les jours. Même
si leur quotidien est rempli de choses récurrentes
(nettoyage de compteur, remplacement, nouveau
raccordement, recherche de fuites…) c’est leur
disponibilité qui nous permet de réagir rapidement
en cas de problème avec le renfort d’autres collègues.

La commune étant propriétaire de plusieurs bâtiments,
leur entretien est une nécessité au quotidien et c’est
Vincent qui en a la charge. Toujours disponible et
astucieux, ses connaissances dans de nombreux
domaines nous permettent de rester plus autonome
dans le maintien de notre patrimoine immobilier.

Tous oeuvrent chaque jour à une vie meilleure sur
notre commune, une conservation de notre histoire
et de notre patrimoine, un embellissement de notre
territoire et une qualité de vie agréable. Leur travail
mérite bien plus de reconnaissance que nous leur
en octroyons généralement. Nous tenons donc à les
féliciter pour leur dévouement à travers cette présentation.
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Placement de trois nouveaux abribus
L’Opérateur de Transport de Wallonie (O.T.W.) a donné
son accord pour le placement de trois nouveaux
abribus dans notre commune.
Deux seront installés rue Marcel Niessen à Baranzy
(à hauteur du Cercle « Au Chêne ») et un rue des
Frères Sindic à Signeulx.
Ces abribus sont subventionnés à 80% par l’O.T.W.

Placement de deux range-vélos
Un range-vélo a été installé devant la maison
communale à Musson, un autre à la plaine de jeux
de la rue du Gué à Baranzy.

Rénovation du chemin réservé aux piétons,
cyclistes, chevaux et engins agricoles entre
la rue de la Chapelle à Musson et la rue de
l’Abîme à Halanzy (chemin Barolat)
Les travaux consistent au remplacement du tarmac
par un revêtement en béton sur une largeur de 3 mètres.
Les travaux seront exécutés par l’entreprise Lambert
Frères de Bastogne pour un montant de 35.354,05 €
à charge de la commune de Musson.

Travaux

Les responsables à contacter en cas de besoin :
-  Entreprise Lambert :  Thibaut Jacquemin :
tjacquemin@lambert-frères.be 0470/61 85 33
- IDELUX Eau : Vincent Claude : vincent.claude@idelux.be
0497/83 71 97
- Commune de Musson : Responsable des Travaux :
service.travaux@musson.be 0485/53 79 44
- Commune de Musson : Echevin des Travaux :
daniel.guebels@gmail.com 0485/74 53 50

Travaux rue du Moulin
Construction du collecteur de Mussy-la-Ville :
égouttage, renouvellement de la distribution d'eau
et réfection de voirie pour les rues du Moulin, du
Gueury et de Charaupont
L’entreprise Lambert Frères de Bastogne a débuté
ce lundi 3 avril les travaux de pose du nouveau
collecteur d’égout à la rue du Moulin. 
Ces travaux nécessitent des mesures importantes
de sécurité à cause de la profondeur des tranchées.
La rue du Moulin sera fermée jusqu’au mois de juillet
à hauteur des travaux.
La rue du Paquis reste accessible à la circulation
locale pour le moment. 
Des informations à propos de l’avancement des
travaux et de leurs conséquences seront données
sur la page facebook « Commune de Musson ».
Des infos complémentaires ainsi que les plans se
trouvent sur le site internet de la commune à l’adresse
suivante : www.musson.be
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Mise en place d’un programme visant à
ampli�ier le déploiement d’infrastructures
de rechargement pour véhicules et vélos
électriques sur le domaine public par les
pouvoirs locaux
Le Plan de relance de la Wallonie prévoit la mise en
place de 7.000 bornes de rechargement pour véhicules
électriques d’ici 2026, dont 4.000 dans toutes les
communes avec au moins un point de recharge par
commune.
La Wallonie a délégué à IDELUX Projets publics la maîtrise
d’ouvrage pour la mise en concession sur le territoire
de la Province de Luxembourg. Son rôle se limite à
la mission de coordination et de gestion de la
publication de la concession de services, la sélection
des soumissionnaires, l’analyse des offres, la noti�ication
du concessionnaire et le suivi des travaux (réception
provisoire) des points de recharge concernés.

Travaux
Une fois ces travaux terminés, les communes traiteront
directement avec le concessionnaire pour la partie
exploitation jusqu’au terme de la concession.
Une réunion de coordination a eu lieu avec ORES et
IDELUX et les sites retenus l’ont été en fonction des
cabines de moyenne tension, de la disponibilité du
réseau et de la puissance a�in de limiter les coûts.
Le déploiement de ces bornes est envisagé d’abord
comme un service aux usagers et non avec un
objectif de rentabilité (il faudrait 10 recharges par
jour pour que ce soit le cas). La Région interviendra
d’ailleurs pour combler le dé�icit d’exploitation de
ces bornes. 
Notre commune peut béné�icier de 6 bornes :
- 2 à Musson (carrefour rue de Gaume, rue Adrien
Victor et place Abbé Gof�inet)
- 2 à Baranzy (passage à niveau)
- 2 à Signeulx (Maison de village)

IDELUX : déchets

Où jeter les �lacons en plastique ayant
contenu des médicaments ? 
Dans votre sac bleu PMC, pardi ! Mais attention, le
�lacon doit être totalement vide. S’il reste du produit
périmé, vous devez le rapporter à la pharmacie. La
pipette de dosage doit être jetée dans les déchets
résiduels. L’emballage en carton et la notice en papier
sont à déposer avec vos papiers/ cartons. Grâce à
votre vigilance, ces emballages seront recyclés en
toute sécurité.

Vous voulez d’autres conseils pour améliorer
le tri de votre sac bleu ? 
La consigne principale est de jeter dans le sac bleu
PMC uniquement des emballages ! À l’inverse, les
objets en plastique qui ne sont pas des emballages,
comme des jouets cassés, des marqueurs, des sandales,
des petits seaux… ne peuvent en aucun cas être jetés
dans le sac bleu. Faites d’autant plus attention de ne
jamais y jeter des objets contenant des piles ou des
batteries (présentes dans certains jouets en plastique),
de petits électro, des bonbonnes de réchaud à gaz…
Ces déchets provoquent des incendies dans les
camions de collecte et les centres de tri ! La solution
pour ces déchets est le recyparc, dans les catégories
« déchets électroniques », « piles et batteries » ou
« déchets spéciaux des ménages ». 
 
7 autres conseils pour un tri de qualité 
- Ne pas mettre les bouteilles en verre dans le sac
bleu (à jeter aux bulles à verre). 
- Ne pas  jeter les cartons dans le sac bleu (à apporter
au recyparc ou aux collectes de papiers/cartons). 
- Ne pas mettre de petits sacs fermés dans le sac bleu
PMC. 
- Ne pas empiler de déchets les uns dans les autres. 
- Bien séparer les opercules des barquettes et autres
pots.
- Déshabiller les bouteilles de leur �ilm plastique.
- Découper les grands �ilms plastiques (taille de max
1m²).
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Plan Local de Propreté 

Le Plan Local de Propreté a son propre Logo

Le Plan Local de Propreté, un atout dans la lutte
contre la malpropreté publique. Cet outil nous permet
d’identi�ier les zones « sales » et de proposer des
actions pour endiguer ces incivilités.

Lors de sa création, 12 �iches-actions ont été proposées.
Chacune visant une ou plusieurs nuisances à combattre
dans une zone « déterminée » ou sur l’ensemble du
territoire. Les voici énumérées :

Fiche n° 1 : Mener une campagne de sensibilisation
pour les automobilistes aux entrées et aux sorties
de village, cette �iche vise les déchets sauvages le long
des voiries communales, aux entrées et sorties de
village.

Fiche n° 2 : Mener une action visant à la diminution
des déchets le long des routes via la distribution de
poubelles de voiture, cette �iche vise les déchets
sauvages, mégots et canettes dans le centre des
villages, le long du centre sportif et aux abords des
écoles. Cette �iche a obtenu une subsidiation pour sa
mise en œuvre. 
Cette action a pour but principal de sensibiliser la
population à la problématique des déchets jetés le
long des routes. A�in de lutter contre cette nuisance,
les enfants du CCE accompagnés par nos agents de
police locaux, vont sensibiliser directement les
automobilistes et leur remettre une poubelle de
voiture ainsi qu’un cendrier de poche à destination
des fumeurs.
1000€ nous sont alloués pour la réalisation de
cette action.

Fiche n° 3 : Aménagement de canisites au sein de
chaque village, cette �iche vise les déjections canines
le long des chemins de randonnée et dans les rues
de nos villages. Cette �iche a obtenu une subsidiation
pour sa mise en œuvre. 
Cette action a pour but de réduire les nuisances issues
des déjections canines en proposant à nos amis à 4
pattes, un terrain propice à se soulager ainsi que le
nécessaire pour nettoyer. Un canisite sera réalisé
dans chaque village.
5706,85€ nous sont alloués pour la réalisation
de cette action.

Fiche n° 4 : Equiper les poubelles publiques de
cendrier aux arrêts de transports en commun, cette
�iche vise les mégots que l’on peut retrouver aux
abords des arrêts de bus, le long des chemins de
balade et dans les rues de nos villages. Cette �iche a
obtenu une subsidiation pour sa mise en œuvre. 
Pour la réalisation de cette action, nous devons
acquérir des supports combinés poubelles et cendriers.
Ce sont les ouvriers du service des travaux qui seront
chargés du placement des dispositifs.
11624,75€ nous sont alloués pour la réalisation
de cette action.

Fiche n° 5 : Améliorer les équipements aux alentours
du Centre Sportif, cette �iche vise les déchets sauvages
aux abords du Complexe sportif et culturel.

Fiche n° 6 : Participer à des actions de ramassage
des déchets sauvages aux abords des voiries et cours
d’eau, cette �iche vise les déchets sauvages et les
dépôts clandestins aux abords du des sentiers
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Chacune visant une ou plusieurs nuisances à combattre
dans une zone « déterminée » ou sur l’ensemble du
territoire. Les voici énumérées :

Fiche n° 1 : Mener une campagne de sensibilisation
pour les automobilistes aux entrées et aux sorties
de village, cette �iche vise les déchets sauvages le long
des voiries communales, aux entrées et sorties de
village.

Fiche n° 2 : Mener une action visant à la diminution
des déchets le long des routes via la distribution de
poubelles de voiture, cette �iche vise les déchets
sauvages, mégots et canettes dans le centre des
villages, le long du centre sportif et aux abords des
écoles. Cette �iche a obtenu une subsidiation pour sa
mise en œuvre. 
Cette action a pour but principal de sensibiliser la
population à la problématique des déchets jetés le
long des routes. A�in de lutter contre cette nuisance,
les enfants du CCE accompagnés par nos agents de
police locaux, vont sensibiliser directement les
automobilistes et leur remettre une poubelle de
voiture ainsi qu’un cendrier de poche à destination
des fumeurs.
1000€ nous sont alloués pour la réalisation de
cette action.

Fiche n° 3 : Aménagement de canisites au sein de
chaque village, cette �iche vise les déjections canines
le long des chemins de randonnée et dans les rues
de nos villages. Cette �iche a obtenu une subsidiation
pour sa mise en œuvre. 
Cette action a pour but de réduire les nuisances issues
des déjections canines en proposant à nos amis à 4
pattes, un terrain propice à se soulager ainsi que le
nécessaire pour nettoyer. Un canisite sera réalisé
dans chaque village.
5706,85€ nous sont alloués pour la réalisation
de cette action.

Fiche n° 4 : Equiper les poubelles publiques de
cendrier aux arrêts de transports en commun, cette
�iche vise les mégots que l’on peut retrouver aux
abords des arrêts de bus, le long des chemins de
balade et dans les rues de nos villages. Cette �iche a
obtenu une subsidiation pour sa mise en œuvre. 
Pour la réalisation de cette action, nous devons
acquérir des supports combinés poubelles et cendriers.
Ce sont les ouvriers du service des travaux qui seront
chargés du placement des dispositifs.
11624,75€ nous sont alloués pour la réalisation
de cette action.

Fiche n° 5 : Améliorer les équipements aux alentours
du Centre Sportif, cette �iche vise les déchets sauvages
aux abords du Complexe sportif et culturel.

Fiche n° 6 : Participer à des actions de ramassage
des déchets sauvages aux abords des voiries et cours
d’eau, cette �iche vise les déchets sauvages et les
dépôts clandestins aux abords du des sentiers
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Plan Local de Propreté 

forestiers, des cours d’eau et des chemins de balade.
Cette année encore, nous avons participé au Grand
Nettoyage de Printemps.

Fiche n° 7 : Création d’un logo pour le Plan Local
de Propreté, cette �iche vise la malpropreté au sens
large.
Ce logo a été réalisé par l’employée en charge de la
gestion du PLP et apparaîtra sur toute information
relative à lutte contre la malpropreté publique.

Fiche n° 8 : Concours de création de panneaux
didactiques dans les écoles pour la lutte contre les
dépôts clandestins, cette �iche vise les dépôts
clandestins aux entrées et sorties de village, à
proximité des bulles à verre et des cours d’eau ainsi
que le long des voiries et chemins de promenade.
Le concours a été lancé courant du mois de mars.
Plusieurs écoles ont répondu dont l’Ecole Libre
Saint-Pierre de Signeulx, les classes de primaire de
l’Ecole Communale de Mussy-la-Ville ainsi que les
classes de 1ère maternelle à 2ème primaire de l’Ecole
Libre Guy Larigaudie à Musson. Les œuvres réalisées
par vos enfants devraient venir �leurir les abords de
nos routes pour l’été 2023.

Fiche n° 9 : Poursuivre et améliorer l’enquête de
satisfaction sur la propreté publique à destination des
citoyens via le site internet, cette �iche vise les déchets
sauvages, les mégots, les canettes, … dans le centre
de nos villages ainsi qu’aux abords des lieux publics

différents sites de bulles à verres a�in de réduire les
possibilités d’y faire du dépôt clandestin. Les
aménagements proposés auront pour objectif
d’augmenter la propreté mais aussi l’aspect paysager
de ces zones par la réalisation de plantation, la mise
en place de mobilier urbain favorisant le dépôt des
verres usés, des campagnes de communication et
de sensibilisation aux abords des bulles mais aussi
dans les médias. 
2627,27€ nous sont alloués pour la réalisation
de cette action.

Fiche n° 11 : Installation d’une caméra de surveillance
aux abords des lieux propices aux dépôts clandestins,
cette �iche vise les déchets sauvages, les déchets
verts, les déchets issus de travaux et les dépôts
clandestins aux entrées et sorties de villages, abords
des bulles à verre et des routes.
Cette �iche est la seule ayant un caractère répressif.
Cette dernière nous permettra d’identi�ier et de
sanctionner les contrevenants. Pour la mise en œuvre
de cette �iche, une caméra mobile a été commandée
grâce à un précédent subside. Elle sera déplacée sur
les différents sites après établissement d’un planning. 

Fiche n° 12 : Distribution de �ilets ou bâches pour
remorques, cette �iche vise les déchets verts,
déchets issus de travaux, les bois et branchages aux
entrées et sorties de villages, le long des routes et
aux abords du parc à conteneurs. Cette �iche a obtenu
une subsidiation pour sa mise en œuvre. 
Cette �iche a pour but de réduire la présence de
déchets issus de travaux et/ou de jardinage, entretien
des espaces verts, … Dans un premier temps, une
campagne de sensibilisation et d’information aura
lieu dans le parc à conteneurs. Par la suite, une
campagne de distribution de bâches ou �ilets pour
remorques sera réalisée au sein du parc à conteneurs. 
1000€ nous sont alloués pour la réalisation de
cette action.

A�in de permettre le suivi des différentes �iches-actions,
nos ouvriers et employés iront, 1x/trimestre, effectuer
un comptage ainsi qu’un ramassage sur les différentes
zones « sales » qui sont identi�iées dans le PLP. Les
chiffres vous seront communiqués a�in que vous
puissiez vous aussi être en mesure de suivre l’évolution
du respect de la propreté au sein de vos villages et
de votre commune.
Ensemble, Nettoyons Musson.

Pour tout contact : Florence Gof�lot 063/38 08 52 ou
�lorence.gof�lot@musson.be

Fiche n° 10 : Aménager l’espace aux alentours des
bulles à verres a�in de limiter la possibilité de dépôts,
cette �iche vise les dépôts clandestins et les déchets
sauvages aux abords des bulles à verre. Cette �iche
a obtenu une subsidiation pour sa mise en œuvre.
Via cette �iche, nous visons l’aménagement des

 



Expo photos

Expo photos 2023 en collaboration avec le
Contrat Rivière Semois-Chiers: 
Souvenez-vous en 2021, lorsque la première expo
photos sur bâches était venue agrémenter notre beau
chemin de liaison et de mobilité douce entre Baranzy
et Signeulx ...

Pour cette saison 2023, nous avons le plaisir de vous
proposer une nouvelle série de bâches en lien avec
l'eau, certains points de vue locaux et la faune autour
de ces points d'eau.

Soutenue par le Contrat Rivière Semois-Chiers, cette
nouvelle exposition itinérante met en avant les images
capturées par des photographes locaux.
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Bilan opération de sauvetage de batraciens
à Willancourt

Depuis quelques années, grâce à l'initiative de Grégory
Hilger (habitant de Willancourt), une barrière de
protection avec seaux de récolte a été mise en place
à la sortie de Willancourt.
Avec l’aide de précieux bénévoles, les batraciens
retrouvés dans les seaux ou le long de la barrière de
protection sont sauvés puis conduits vers l’étang le
plus proche.

Sauvetage de batraciens 

Un tout grand merci au Contrat Rivière Semois-Chiers,
et plus particulièrement à Céline Zintz, pour la mise
à disposition de ces nouvelles bâches photos.
A présent, il ne nous reste plus qu'à vous souhaiter
une agréable balade notamment parmi " Le martin-
pêcheur d'Europe, la renoncule �lottante et le cerf
élaphe" ! 

Comme l'an passé, 10 bâches sont réparties de chaque
côté du marais de la Cussignière et de son attachante
passerelle depuis le 1er juin dernier et ce jusqu'à la
�in du mois de août.

La saison estivale qui s'offre à nous est donc parfaite
pour les apprécier tout en �lânant sur le marais.

Durant tout le mois de mars jusque mi-avril, chaque
jour (matin et soir), Grégory et ses bénévoles ont
scruté par tout temps les seaux ainsi que la bâche
de protection.
L'objectif �ixé pour cette édition 2023 était d'atteindre
les 500 batraciens sauvés...

Résultats 2023
Au cours des quatre dernières années, près de 450
batraciens (grenouilles, crapauds, tritons) ont été
sauvés chaque année.
Pour cette cinquième édition, la migration obtient
des chiffres improbables... 
En effet, les derniers comptages con�irment que
l'opération 2023 a permis de sauver 373 batraciens
en tout genre sur le trajet aller vers les étangs auxquels
s'ajoutent 180 batraciens pour le retour de migration
Ce chiffre inédit pour les retours porte à un total
de 553 batraciens !
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Sauvetage de batraciens 

Cela démontre bien que l'intervention de l'homme
joue un rôle primordial dans la sauvegarde de notre
biodiversité locale. Que ce soit dans le bon sens
comme dans le mauvais sens ...

L'objectif 2024 est à présent �ixé ... Faire aussi bien
qu'en 2023 et pourquoi ne pas essayer d'atteindre
les 600 batraciens sauvés !!!

Bravo à Grégory pour le maintien de cette initiative
et merci aux nombreux bénévoles qui l'ont accompagné
lors de cette édition 2023.

Les batraciens gaumais vous disent merci et vous
�ixent déjà rendez-vous l'année prochaine pour
l'édition 2024 ! 

Je marche pour ma forme Musson : 3 groupes – 
3 niveaux
Au vu du succès rencontré lors des sessions
« Je marche pour ma forme » à Musson, un troisième
groupe a été mis en place en mars dernier.  Un
nouveau coach, Philippe, encadre dorénavant le
groupe du mardi soir. 

En effet, la marche connait un succès grandissant
depuis quelques années. Ce sport d’endurance
par excellence allie bien-être, forme et santé.
C’est pourquoi « Je marche pour ma forme Musson »
a souhaité se diversi�ier et proposer des sessions
pour tous, dans la bonne humeur et la convivialité.

Sports

3 groupes sont proposés :
• Le mardi à 19h avec Philippe – niveau intermédiaire 
• Le jeudi à 19h avec Lorenzo – niveau plus rapide
• Le vendredi à 9h30 avec Elsa – niveau loisir
 
Les marches de +/- 7-8km démarrent d’un village,
de la commune de Musson ou d’une commune
avoisinante, différent chaque semaine. Une petite
participation �inancière est demandée : 20€ pour
une session de 10 marches pour les habitants de
la commune de Musson, 25€ pour les personnes
résidant en dehors de la commune de Musson. 

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter
Elsa Wauthier, au 063/675372 ou par email :
centresportif@musson.be
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Noces de Palissandre, de Diamant et d’Or 2023

3 couples fêtent leurs Noces de Palissandre
(65 années de mariage) : 
- Mr et Mme LECLERCQ Jacques - DUHAMEL Christiane
(Gennevaux).
- Mr et Mme CASEL Roland - WERY Nicole (Musson).
- Mr et Mme JENTGES André - LAFONTAINE Marie (Baranzy).

5 couples fêtent leurs Noces de Diamant
(60 années de mariage) : 
- Mr et Mme FEYEREISEN Jules - MEDARD Adrienne
(Musson).
- Mr et Mme TOUSSAINT Francis - BLUM Yvette (Musson).
- Mr et Mme MARRY Yvan - JACQUEMIN Myriam
(Mussy-la-Ville).

- Mr et Mme HANCK Yvan - GOLLERE Yvette (Mussy-la-Ville).
- Mr et Mme BLUM Robert - PEIGNOIS Danielle (Musson).

7 couples fêtent leurs Noces d’Or (50 années
de mariage) : 
- Mr et Mme FRANCOIS Daniel - BAILLIEUX Marie-Noëlle
(Baranzy).
- Mr et Mme LEFEVRE Martial - ARNOULD Andrée
(Mussy-la-Ville).
- Mr et Mme NICOLAS Jean-Claude - PLACIDO Marinette
(Musson).
- Mr et Mme HANSEN Claude - PARIDANS Mireille
(Mussy-la-Ville).
- Mr et Mme PISSEL Christian - TOUSSAINT Véronique

Sports

La commune de Musson obtient le label de
Commune Sportive !
Le 7 avril dernier, le jury du "Label ADEPS Communes
Sportives" a attribué 2 étoiles à la commune de Musson. 
Comme 144 communes wallonnes et bruxelloises,
Musson dispose du label Adeps "Communes Sportives"
et ce depuis 2021.
Pour l'édition 2023 de ce label, Musson avait introduit
sa candidature et 47 communes ont été lauréates de
ce prix. Musson fait d'ailleurs partie des 11 communes
qui améliorent leur score.
Ces entités sont réparties en trois niveaux:
• 12 communes à 3 étoiles (résultat de + de 80%)
• 16 communes à 2 étoiles (de 70 à 79,9%)
• 19 communes à 1 étoile (de 60 à 69,9%)

Lors de l'analyse de notre dossier, le jury constitué
de représentants de l'Union des Villes et des Communes
de Wallonie et de l'ADEPS nous a décerné le score
de 73,66% en 2023 contre 66,16% en 2021.

Les critères d'évaluation étaient basés sur :
• La diversité  des activités sportives proposées.
• Le souci de la mise en avant des clubs et des participants.
• La prise en compte de l'accessibilité pour tous les
citoyens (hommes, femmes, enfants, ainés, personnes
porteuses d'un handicap, personnes isolées, etc).
• La valorisation des infrastructures sportives, tant
intérieures qu'extérieures.
• Les initiatives communales permettant d'améliorer
leur plan de mobilité douce pour accéder aux activités
sportives.

Le "Label ADEPS Communes Sportives" est octroyé
pour une période de 3 ans, à dater de ce 1er janvier 2023.
Fiers de cette seconde étoile, l'analyse du jury nous
permet de disposer d'un diagnostic complet reprenant
nos faiblesses et nos points forts en matière sportive.
Pour 2026, l'objectif sera de grappiller encore quelques
pourcents au travers d'actions diverses en faveur du
sport dans notre commune dynamique. 

Nous pro�itons également de cette info communale
pour remercier notre gestionnaire du Centre Sportif,
Elsa Wauthier, qui a mis en avant toutes les actions
locales en faveur du sport ainsi que l'ensemble des
acteurs du monde sportif local qui s'investissent
quotidiennement dans les différents clubs et
associations sportives de la commune de Musson. 
Ce label est aussi le vôtre et c'est amplement mérité !
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Noces de Palissandre, de Diamant et d’Or 2023
(Musson).
- Mr et Mme GUSTIN Alain - BREYER Bertille (Musson).
- Mr et Mme DARGENTON Joseph - GUEBEL Danielle
(Mussy-la-Ville).

Au nom de l’Administration Communale, nous leur
présentons nos sincères félicitations et leur souhaitons
encore de nombreuses années de bonheur.

Le coin des aînés 

Excursion des aînés
Il n’y a pas encore de date �ixée pour la deuxième
excursion de l’année au moment de la rédaction de
ces infos communales. Celle-ci est en préparation,
encore un peu de patience pour en découvrir le
programme ! 

Voici deux photos de l’excursion du 15 mars : une
partie de notre groupe en visite à la mine de Blégny
et une scène du magni�ique ballet du Lac des Cygnes
au Forum à Liège.

Permanences EPN pour les aînés :
Une initiative du Conseil Consultatif Communal des Aînés

Vous avez acheté un smartphone et vous avez besoin de conseils pour installer des applications et organiser
vos contacts , vous avez des démarches à faire par internet, vous voulez installer Itsme, vous souhaitez
mettre votre certi�icat covid à jour, prendre rendez-vous au contrôle technique, consulter votre dossier
pension, …. André et Frank sont à votre disposition dans les locaux de l’EPN le 2ème lundi du mois. 

Pour prendre rendez-vous : Frank Vassaux au 063/38 48 02 ou frank.vassaux@musson.be

Le lundi 14 août et le lundi 11septembre à 14h.
Attention, pas de permanance en juillet.
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Social

Collecte des déchets en verre pour les
personnes à mobilité réduite (PMR)
Si vous avez des dif�icultés à vous rendre vers un
endroit de collecte public (bulles à verre) parce que 
- vous ne disposez pas d’un véhicule,
- vous êtes atteint d’une maladie ou handicap limitant
votre mobilité ou la manipulation d’objets lourds
et que vous ne pouvez pas béné�icier du soutien d’un
proche, les agents communaux peuvent collecter à votre
domicile les déchets en verre chaque dernier mardi
du mois.
Pour cela, il vous sera nécessaire de remplir une
déclaration sur l’honneur stipulant que vous êtes
dans les conditions. Une fois celle-ci agréée par le
Collège, vous pourrez acheter à la Commune des sacs
destinés aux déchets en verre au prix de 5 € le rouleau
de 10.  A votre demande, un agent communal se
rendra à votre domicile pour enlever le sac un dernier
mardi du mois.
Annelyse Heyard se tient à votre disposition pour
tout renseignement complémentaire au 063/38 08 58
ou par Email : annelyse.heyard@musson.be

La Donnerie – Seconde vie
La « Donnerie – Seconde vie » détient un beau stock
de vêtements adultes et enfants, de chaussures
enfants, d’accessoires de puériculture et de jouets.
Ce qui convient aux visiteurs peut être emporté
gratuitement chaque lundi entre 14 h et 16 h 30,
chaque visiteur s’engageant à ne pas revendre les
articles emportés.
Donner une seconde vie à ces objets est bon pour la
planète !
Renseignements : 0495 896737

Beau succès pour cette 1ère association entre la
commission communale consultative des aînées, le
conseil communal des enfants et l’accueil extrascolaire !
La marche intergénérationnelle organisée le 26 avril
2023 a vu près de 90 enfants et adultes marcher
côte à côte entre Baranzy et Signeulx, en traversant
la réserve naturelle de la Cussignière !
Après un goûter sucré/salé bien varié, à la maison
de village à Signeulx, les plus courageux, c’est-à-dire
presque tous, ont fait le chemin en sens inverse
jusqu’au centre sportif.
Merci à tous les participants, aux pâtissières et à la
météo.

Marche intergénérationnelle



Ces longues vacances de printemps auront été
caractérisées par des petits groupes d’enfants
disséminés dans plein d’endroits différents à travers
la commune allant de la maison de village à Signeulx,
de la ferme du Bueau, de l’accueil à Mussy, en passant
par la Buissonnière, l’accueil des 2 rives sans oublier
le cercle Saint Martin et le centre sportif. C’est
tellement agréable les petits groupes ! Tout est plus
calme et paisible !
A la plaine « vacances à la Buissonnière », la Gaume
était largement mise à l’honneur avec des thèmes
comme « D’Jean d’Mady qui danse », « Nous les p’tits
gaumais » et « les histoires des p’tits gaumais » avec
en prime une dégustation de potée gaumaise, quiche,
rouyot, con�iture, pâté gaumais, sans oublier la visite
guidée de la salle des contes et légendes du musée
gaumais.
Certains stages, de valeur sûre ont à nouveau été
plani�iés comme « graine de campagnard » et « c’est
nous au fourneau ». Les jeunes en raffolent toujours
autant. Ils deviennent de vrais petits chefs avec des
recettes sucrées et salées ! Au niveau artistique, il y
a eu « Je sculpte le carton au �il des plantations » avec
de grandes réalisations en carton, de mini serres,
différents semis, des confections de sacs et des
portefeuilles, …
La nouveauté au programme cette année était la
« plaine nature à Signeulx » avec notamment une journée
au « Cheval du Vent » à Ethe : un regard sur l’agriculture,
le maraîchage, les chevaux, les alpagas, et la nature.
Il y a également eu la venue bénévole de Papy d’Halanzy
qui a fait découvrir aux enfants les plantes qui soignent
et qui se mangent, les oiseaux, les abeilles, leurs ruches
et leur miel, la con�iture de pissenlits, … Merci à lui.

Plaines et stages de printemps 2023
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Ecole Communale de Mussy-la-Ville
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Be WaPP
Le 24 mars, les élèves ont en�ilé leur gilet jaune et
retroussé leurs manches a�in de participer au Grand
Nettoyage 2023. Cette action citoyenne a pour but
de sensibiliser les enfants à un problème de taille.
Ceux-ci, déjà bien sensibles au respect de l’environnement,
sont toujours bien étonnés de voir ce que l’on peut
retrouver aux abords des routes. 

Ecole du dehors
Le 20 mars, avec l’aide essentielle des ouvriers
communaux, les élèves de l’école communale ont
planté, au Bonaubois, 5 essences d’arbres (chênes,
charmes, mélèzes, hêtres et merisiers) a�in d’aménager
un sentier au naturel. 
50 beaux plants ont été mis en terre. Sur ce sentier,
différents abris vont être mis en place (hôtel à insectes,
nichoirs, abri à hérisson…) pour assurer et améliorer
la biodiversité. Ce projet est soutenu par l’ASBL
« Tous à pied ». 
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Mission zéro bobo / Benjamin-Secouriste
Pendant les mois de mars et avril, des animations
réalisées par la Croix-Rouge ont eu lieu à l’école
primaire. Adaptées au niveau des élèves, ceux-ci ont
appris les bons ré�lexes de prévention et d’action
face à certains types d’accidents. La sécurité aux
abords de l’école a été mise en avant : où marcher
en toute sécurité ? comment traverser la route ? 
Les élèves de 5e et 6e ont suivi les cours de Benjamin-
Secouriste. Au programme : appel au 112, évaluer
l’état de conscience de la victime, hématomes,
infections, plaies, hémorragies, brulures… 

La gestion des cours d’eau, c’est aussi
l’affaire de la Province
Peu de gens le savent, mais la Province est chargée
de la gestion des cours d’eau classés en 2ème catégorie.
Pour ceux de 1ère catégorie, d’un bassin versant de
moins de 100 hectares, le gestionnaire est le propriétaire
riverain. Ensuite, de 100 hectares jusqu’à ce qu’il
traverse la limite d’une ancienne commune, c’est la
3ème catégorie dont la gestion est communale. Au-delà,
de cette limite (jusqu’à 5000 hectares), ce sont les
cours d’eau de deuxième catégorie dont la gestion
est assurée par la Province. Cela concerne l’entretien
du cours d’eau : berges et végétations, stabilité, maintien
d’un gabarit suf�isant, préservation des aspects
environnementaux...,
et réparations des ouvrages. Les inondations de 2021
ont permis à la Province de démontrer sa grande
utilité dans ce domaine. Ses membres ont été mobilisés
pour établir un relevé précis de l’ensemble des dégâts
nécessitant une intervention urgente, notamment
en termes de sécurisation. Une estimation globale

La Province vous informe ! 

des montants nécessaires aux réparations et à la
sécurisation a été calculée. Plus d’1,3 million d’Euros
ont été mobilisés. Les travaux urgents ont été priorisés
et réalisés.
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ateliers participatifs,…
Nous avons encore beaucoup d’autres projets en
ré�lexion et je dois dire que nous avons mille idées
à la minute donc ça en fait des projets ! (rire) 

• En pratique 
Le tarif pour la visite libre du musée est de 8 € pour
les adultes, 5€ pour les 6-12 ans et gratuit pour les
moins de 6 ans.
Pour les groupes de minimum 15 personnes, il y a
une entrée adulte offerte. Les visites de groupe se
font sur réservation, nous vous proposerons une visite
guidée moyennant un supplément de 40 € pour une
visite d’environ 1 heure.
Pour les balades nature, nous pouvons vous proposer
une balade guidée à la découverte des derniers vestiges
de l’exploitation minière (Pas de visite de la mine).
Les balades sont à réserver et concernent des groupes
de 20 personnes minimum.
Notre souhait serait que les visiteurs deviennent des
ambassadeurs de ce musée en faisant connaître le
lieu et faire découvrir la multitude de possibilités
d’activités autour de celui-ci.

• Horaires :
Le musée est ouvert tous les dimanches de 11h00 à
17h00.
Pour toutes les infos concernant le musée : www.4mh.be
Mail : 4mh.musson@gmail.com
Facebook : Musée minier et métallurgique Musson-
Halanzy 

• Le mot de la �in
On m’a souvent demandé quelle était la plus belle
pièce du musée et je réponds toujours que c’est
l’équipe qui le compose qui fait du musée une pièce
exceptionnelle ! 

dernier que ce magni�ique projet a été inauguré sous
les yeux émerveillés de plusieurs centaines de personnes.
 
• Les équipes de bénévoles
L’ASBL 4 MH voit le jour il y a 4 ans. A la base ce sont
10 personnes qui constituent le noyau dur. Puis très
vite viennent se greffer d’autres membres  qui permettent
d’enrichir et de diversi�ier l’équipe pour contribuer
chacun avec ses atouts et compétences à la réalisation
de ce projet.

• Et les jeunes
A mon instar, plusieurs jeunes adolescents tombent
très tôt dans la marmite ! Evidemment, ce sont d’abord
les enfants des familles fondatrices qui se prennent
de passion pour le sujet. Ils rassemblent d’autres
jeunes et développent chacun des compétences en
la matière. « C’est incroyable de les voir se dépasser
et être capable de prendre la parole devant une
assemblée d’adultes qui les écoutent avec un respect
et une admiration qui les boostent et les motivent à
continuer. ». A présent ce sont une vingtaine de jeunes
de 12 à 20 ans qui s’occupent entre autres des balades
guidées jusqu’à l’entrée de la mine où on peut
notamment admirer toute la remise en lumière des
vestiges du passé minier au travers d’une fresque en
acier corten et de ces différents aménagements !
Tout ce travail de mise en valeur est le résultat d’une
collaboration avec différents partenaires.

• Les projets
Le but est de faire vivre l’endroit en proposant certes
la visite du musée aux particuliers mais aussi aux
groupes via des balades avec audioguides en QR code
mais également de proposer l’organisation d’activités
en tous genres : expositions temporaires, bourses,
activités culturelles et touristiques, spectacles vivants,



Renseignements pratiques concernant l’Administration communale

Horaires d’ouverture des services
Place de l’Abbé Gof�inet 1 à 6750 Musson

Lundi : de 9h à 12h et de 14h à 16h
Mardi : de 9h à 12h
Mercredi : de 9h à 12h et de 14h à 16h
Jeudi : 9h à 12h et de 14h à 16h
Vendredi : de 9h à 12h
Samedi : de 9h à 11h (sauf en juillet et août)

Services communaux :
Etat civil/Population/Cimetières : 063/ 38 08 40
ou 063/ 38 08 41 ou 063/ 38 08 42
Direction générale : 063/ 38 08 55
Urbanisme/Environnement : 063/ 38 08 56
Finances : 063/ 38 08 46
Taxes / Eau : 063/ 38 08 58

Travaux : 063/ 23 48 96 ou 0485/ 53 79 44
Accueil extrascolaire/Jeunesse : 063/ 38 08 49
Centre sportif et culturel : 063/ 67 53 72
Energie/Logement : 063/ 38 08 59
Espace Public Numérique : 063/ 38 48 02
Prévention/Sécurité / Arrêté de police : 063/ 38 08 52
ALE/Repasserie : 063/ 38 08 57
CPAS : 063/24 02 82
Ecole communale de Mussy-la-Ville : 063/67 86 57 

N’hésitez pas à consulter régulièrement notre site
internet www.musson.be ainsi que nos publications
sur la page Facebook « Commune de Musson ».
Vos idées sont aussi les bienvenues.


